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INTRODUCTION : Le 3ème arrondissement, au cœur de Lyon 
 

 
yon ambition, Lyon humaniste, NaturaLyon. 
Tous ces qualificatifs s’adressent aussi au 3ème arrondissement au cœur de Lyon. 

 
yon ambition, c’est Lyon qui se déploie et prend rang en Europe, c’est l’aire 
métropolitaine qui s’organise, un grand Lyon qui se rassemble, une ville qui 

s’embellit encore. Lyon ambition ce sont les grands projets de demain (Rives de 
Saône, le Vieux Lyon, Mermoz Pinel, Gerland, Debrousse et l’Antiquaille, Moulin à 
vent, et encore La Buire, la Friche RVI, Keller Dorian, le foyer Montchat, la Tour 
oxygène et l’Esplanade du Dauphiné). 
 
Le modèle lyonnais, c’est la synergie économique entre innovation, recherche et 
industrie. C’est le rôle des universités. C’est Lyon, première ville en attractivité 
économique depuis trois ans en France. Le modèle lyonnais, c’est créer des 
richesses pour pouvoir les partager. 
 
Lyon ambition ce sont aussi des événements, une politique culturelle ambitieuse 
(1er budget de la Ville), des Biennales reconnues dans le monde entier. 
 
Only Lyon c’est le symbole de Lyon à l’International. 
 
 

yon humaniste, c’est d’abord une ville pour les parents et les enfants. 
   Lyon ville éducatrice, ce sont des petits bien gardés et des familles 

accompagnées et soutenues, des enfants bien formés et ouverts sur le monde, des 
jeunes en mouvement (la cité de la solidarité) et le sport au cœur du 
développement personnel. 
 
Lyon humaniste, ce sont des quartiers équilibrés et une mixité sociale. 
 
Il faut souligner les opérations de solidarité urbaine à Moncey Voltaire. Il faut dire 
l’importance du commerce, de l’artisanat, le rôle majeur des commerçants dans le 
Vivre ensemble.  
 
La solidarité au cœur de Lyon, c’est 80 % d’augmentation des actions de solidarité 
pour les seniors, c’est l’intégration des personnes en situation de handicap, c’est le 
développement des services à la personne, c’est la lutte contre l’exclusion sociale. 
 
Lyon au cœur de Rhône-Alpes est une ville citoyenne, avec de nombreuses 
associations qui jouent un rôle fondamental. 
 
Lyon humaniste, c’est aussi la sécurité et le combat contre toutes les 
discriminations. 
 
 

aturaLyon  c’est le Lyon que nous aimons, Lyon en harmonie avec la nature, 
Lyon ville de la santé, Lyon ville oxygène. 

 

L 

L 

L 

N 
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Lyon en harmonie avec la nature c’est la valorisation de la trame verte de 
l’agglomération, c’est rendre les fleuves aux Lyonnais, c’est une Coulée verte au 
cœur de la ville, ce sont les Berges et les quais de Saône, la Plaine africaine, les 
parcs et les squares. 
 
Lyon ville de la santé c’est l’eau, l’air, le logement, les hôpitaux, les maisons 
médicales de garde, les ateliers Santé Ville et les associations de prévention. 
 
Lyon ville oxygène, c’est la santé qualité environnementale, la diminution des 
voitures et la limitation de la circulation des camions, le développement des modes 
de déplacement doux et la promotion des énergies renouvelables. C’est aussi la 
gestion efficace des déchets, l’éco-citoyenneté et le problème de la propreté, 
malmenée par l’incivilité d’un petit nombre. 
 
 
 
Voilà la ville dont le 3ème arrondissement est le cœur. 
 
Deux options s’offrent à l’arrondissement. 
 

- Continuer sur le modèle politicien actuel, avec une mairie d’arrondissement 
qui s’oppose systématiquement au maire de Lyon et a pour unique objectif 
de critiquer toutes les actions entreprises. 

 
- Défendre l’arrondissement en mettant tout en œuvre pour que les projets 

utiles aux habitants fonctionnent, même s’ils sont initiés par la mairie 
centrale.  

 
 
C’est ce que je vous propose … 
 
 
 
 

Thierry PHILIP 
Tête de liste et candidat à la fonction de 
Maire pour le 3ème arrondissement de 
l’équipe « Aimer Lyon », avec Gérard 
Collomb 

 
 
Dans notre programme pour le 3ème, les personnes à mobilité réduite n’ont pas fait 
l’objet d’un chapitre spécifique. Elles sont pour nous des citoyens comme les 
autres et de ce fait sont présentes partout, comme une priorité absolue. 
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LE BILAN DU 3ème ARRONDISSEMENT (2001 – 2008) 
 

 
Le troisième arrondissement (arrondissement le plus peuplé de Lyon avec 89 000 
habitants et une croissance annuelle de 2 %) est au cœur de la politique menée par 
Gérard Collomb depuis sept ans. Depuis 2001, il a été l’objet d’attention 
particulière en matière d’investissement et de fonctionnement et ce, pour 
développer les missions et les services aux habitants.  
 
 
� Les services qui ont changé la vie des habitants du 3ème  
 
 
2001-2008, c’est une pédagogie renouvelée qui se matérialise par les projets 
enfance, art et langage en maternelle (notamment avec le Centre Bonnefoi), mais 
aussi les classes de découvertes. 
 
2001-2008, c’est un effort majeur sur les activités périscolaires.  
Chaque jour dans le 3ème, la Ville finance 500 places de garderie, 110 études 
surveillées, 350 ateliers d’expression et 90 ateliers d’accompagnement à la 
scolarité. Les Mercredis de Lyon accueillent dans quatre centres des enfants pour 
des activités sportives et éducatives variées, à des tarifs calculés selon le quotien 
familial. 
 
2001-2008, ce sont 170 berceaux de plus pour la petite enfance et une crèche 
(Mirabilis) qui accueille les enfants dont les parents travaillent la nuit. 
 
2001-2008, c’est la rénovation de la piscine Garibaldi et du stade Foé, le nouveau 
gymnase Tony Bertrand à Jules Verne, la création de terrains de boules ou de 
pétanque et d’un mur d’escalade au gymnase Antoinette. C’est l’achat du terrain 
pour l’extension du stade Foé. 
 
2001-2008, c’est l’ouverture de la Maison des associations, et des subventions 
records pour les associations. Le 3ème est l’arrondissement de Lyon le plus vivant au 
niveau associatif avec 577 associations recensées à ce jour. 
 
2001-2008, ce sont  35 stations de Vélo’v, des pistes cyclables, l’ouverture de 
LEA et la ligne C3, c’est aussi le parking de la Fosse aux Ours et bien sûr les 
Berges du Rhône. 
 
2001-2008, ce sont 52 caméras de vidéosurveillance, l’ouverture d’une 
permanence de la police municipale cours du Docteur Long, le nouveau 
commissariat de la place Bahadourian et le développement d’une unité mobile 
d’intervention. 
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2001-2008, c’est la rénovation des Halles Paul Bocuse et l’autorisation de 
nombreuses terrasses pour les restaurants ou cafés de quartier véritables artisans 
du lien social. C’est aussi le changement des éclairages du secteur de la Part-Dieu, 
et du cours du Docteur Long pour que les lumières soient plus agréables, 
notamment l’éclairage de veille dans les commerces. 
 
2001-2008, c’est un effort maximum pour la propreté avec la mise en place des 
unités cadre de vie, de la mission animalité dans la ville, et des opérations anti-
tags. 
 
2001-2008, c’est la culture, avec l’Auditorium, les bibliothèques (nouvelle entrée 
de la bibliothèque de la Part-Dieu), les manifestations festives, la rénovation du 
Palais de la Mutualité et le nouvel espace du théâtre des Asphodèles. 
 
2001-2008, ce sont 3473 nouveaux logements (soit 30% des mises en chantier à 
Lyon), dont 1076 logements sociaux, et 247 logements rénovés dans le cadre de la 
lutte contre l’habitat indigne. 
 
2001-2008, c’est la nature qui arrive en ville avec l’esplanade du Dauphiné, les 
travaux dans les parcs Bazin et Sisley et la rénovation de 11 squares et aires de 
jeux pour enfants. 
 
2001-2008, c’est la solidarité avec les Restos du cœur, le centre d’hébergement 
La Charade, le centre social de la rue Bonnefoi, l’hôtel social Riboud, l’antenne 
solidarité de la rue Richerand et surtout l’aide quotidienne des associations. 
 
2001-2008, c’est le maintien à domicile des personnes âgées et le suivi quotidien 
des personnes qui le souhaitent pendant les périodes de canicule. Ce sont aussi des 
animations culturelles dans les résidences municipales (Constant, Danton et 
Boileau) ainsi qu’à l’EHPAD Villette d’or. 
 
2001-2008, c’est l’économie qui progresse avec 7 700 entreprises, 80 000 emplois 
et la Part-Dieu qui devient le 2ème pôle tertiaire français et le plus grand centre 
commercial de centre ville en Europe. 
 
 

� Les opérations structurantes d’investissement du 3ème  
 
2001-2008, c’est 600 millions d’euros d’investissement, répartis dans plusieurs 
opérations structurantes :   
 

- Auditorium Maurice Ravel (1,1 million d’euros) 
- Bibliothèque de la Part-Dieu (4,6 millions d’euros) 
- Bourse du Travail (1,4 million d’euros) 
- Centre Social Bonnefoi (1 million d’euros) 
- Complexe sportif Charial (280 000 euros) 
- Crèche Villeroy (1,3 million d’euros) 
- Crèche et centre d’hébergement La Charade (4,5 millions d’euros) 
- Crèches Montchat Botté et Perché (1,5 million d’euros) 
- Ecole Léon Jouhaux (1,2 million d’euros) 
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- Groupe scolaire Antoine Charial (1,6 million d’euros) 
- Groupe scolaire et crèche Nové Josserand (7,2 millions d’euros) 
- Groupe scolaire Jules Verne (2,5 millions d’euros) 
- Groupe scolaire La Buire en cours (7,5 millions d’euros) 
- Groupe scolaire rue Louise (305 000 euros) 
- Gymnase Jules Verne (2 millions d’euros) 
- Halles de Lyon (6 millions d’euros) 
- Jardin Edison Créqui (152 450 euros) 
- Jardin Paul Sisley (121 700 euros) 
- Parc Bazin (500 000 euros) 
- Parc Chambovet (103 000 euros) 
- Square Baraban (50 000 euros) 
- Square Bréchan (75 000 euros) 
- Square d’Essling (26 000 euros) 
- Square du Cours Eugénie (90 000 euros) 
- Square rue Dolet (27 000 euros) 
- Mairie du 3ème, restructuration de l’accueil du public (839 000 euros) 
- RAM Maison Potiron (223 000 euros) 
- Mise en lumière quartier Part-Dieu (320 000 euros) 
- 68 opérations d’éclairage (4 millions d’euros) 
- Plan lumière (655 690 euros) 
- Eclairage de voirie  (2,2 millions d’euros) 
- 24 aires de jeux (530 765 euros) 
- 31 opérations Espaces verts (630 000 euros) 
- Espaces publics (1,7 million d’euros) 
- Eglise Immaculée Conception (220 000 euros) 
- Palais de la Mutualité (998 000 euros) 
- Patinoire Baraban (1,5 million d’euros) 
- Piste cyclable Lea (500 000 euros) 
- Place Bir Hakeim (35 000 euros) 
- Rue Garibaldi (435 000 euros) 
- Salle des associations Lacassagne (497 000 euros) 
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LE PROJET DU 3ème ARRONDISSEMENT (2008 – 2014) 

 
 
Grâce à un lien solide entre mairie centrale et mairie d’arrondissement, les projets 
développés depuis 7 ans vont être dynamisés et de nouvelles initiatives vont voir le 
jour. 
 
 
� Le 3ème, un arrondissement urbain 
 
 

1. Poursuivre les efforts en matière d’investissement 
 
 

- Nous terminerons la place de Francfort en créant autour de l’OPAC du Grand 
Lyon avec la MAJO, une crèche multi-entreprises, une salle de sport (en 
particulier pour les arts martiaux) et un foyer pour les jeunes.  

 
- Nous terminerons la Buire, projet structurant majeur du quartier 

Voltaire/Part- Dieu, en aménagement cette petite ville dans la ville avec son 
école, sa crèche, son parc et son théâtre (théâtre des Asphodèles).  

 
- Nous aménagerons la Friche RVI 

Avec l’extension du lycée professionnel, l’arrivée des Compagnons du 
Bâtiment, la construction de lofts le long de la façade Feuillat, un espace 
vert de 6 000 m2  (Parc Feuillat), la création d’une nouvelle rue et d’une 
nouvelle école. Nous envisagerons l’installation d’un bâtiment de service 
public dans ce nouvel espace. 
 

- Nous développerons la Part-Dieu afin qu’elle devienne une véritable 
« City » : pôle économique et commercial alliant efficacité économique et 
esthétique urbaine. 

 
Note : D’avantage de détails sur les projets d’investissement en p 24 et p.25. 
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2. Assurer la sécurité et la tranquillité de tous 

 
Gérer un espace urbain, c’est assurer la sécurité et la tranquillité des habitants, 
grâce, en grande partie, à des actions de prévention.  
Sécurité et tranquillité sont le cœur du bien vivre ensemble et nécessitent un fort 
investissement de la part du Maire, lequel doit veiller à la sécurité de chacun : 

 
- En ouvrant une plate forme de gestion des plaintes et des réclamations 

facilement accessible à tous.  
 
- En insistant pour que l’Etat maintienne, à Montchat, l’antenne de la police 

nationale. 
 

- En luttant contre les responsables des tags sauvages, qui seront 
systématiquement poursuivis, mais en encourageant les dessins muraux 
artistiques dans des lieux définis. 

 
- En réalisant une grande campagne de civisme à l’école et sur les marchés. 
 
- En supprimant les vélos des trottoirs, les voitures garées en double file et/ou 

sur des passages piétons. 
  

- En faisant respecter les zones 30. 
 
- En incitant à utiliser les espaces canins et les sacs biodégradables. 

 
- En expérimentant un poste de garde champêtre/médiateur à Montchat. 

 
- En mettant en place une équipe de médiateurs à la Mairie. 
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� Le 3ème, un arrondissement humain 

 
 

1. La petite enfance  
 

- Nous assurerons un droit à la garde pour 90% des enfants. 
 
- Nous créerons un réseau de tous les modes de garde existants pour 

que les parents soient informés, en temps réel, des disponibilités. 
 

- Nous poursuivrons la création de crèches (une à Moncey/Voltaire et 
une à La Buire sont déjà programmées, malgré le désengagement de 
l’Etat et de la CAF). 

 
- Nous inciterons à la création de crèches d’entreprises (la crèche 

d’entreprise de l’OPAC, en cours de construction place de Francfort, 
réservera 1/3 de ses places aux enfants du 3ème).  

 
- Nous pérenniserons l’expérience de la crèche de nuit à Mirabilis et 

nous augmenterons les efforts pour mieux adapter les horaires aux 
contraintes professionnelles et familiales. 

 
- Nous accroîtrons l’offre d’assistantes maternelles, en exigeant des 

objectifs chiffrés de la part du Conseil Général, et prévoirons avec 
l’OPAC, la mise à disposition de grands appartements pour des Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM). Nous trouverons des solutions, en 
concertation avec les bailleurs, pour réserver prioritairement les 
grands appartements aux assistantes maternelles. 

 
- Nous développerons un réseau d’entraide entre parents, en lien avec 

les associations existantes. 
 

- Nous ferons éditer un livret d’accueil pour les jeunes parents lyonnais. 
 

 
 

2. L’école 
 

a. LES BATIMENTS  
 

- Nous construirons trois nouvelles écoles en respectant les normes Haute 
Qualité Environnementale (HQE) : à La Buire, sur la Friche RVI et à l’Est du 
3ème. 

 
- Nous consacrerons 40% du budget du mandat au programme de rénovation 

des écoles Anatole France (étude d’extension), Condorcet, Louise, Charial et 
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Groupe scolaire Meynis (rénovation, construction d’un nouveau restaurant 
scolaire et création d’un complexe scolaire et péri-scolaire). 

 
Cette liste n’est ni exhaustive, ni limitative. 

 
b. LA RESTAURATION 

 
- Nous transformerons les restaurants scolaires en self-services pour accroître 

l’offre de place et le confort d’utilisation. 
 
- Nous nous assurerons de l’hygiène et de la sécurité alimentaire. 

 
- Nous ferons du repas un moment pédagogique prévention-santé. 

 
- Nous assurerons la gratuité de la cantine pour les enfants allergiques 

apportant leur panier repas. 
 

- 50% des repas servis aux élèves seront bio d’ici la fin du mandat (dans les 
mêmes quantités que les repas « traditionnels »). 

 
 

c. LE CADRE DE VIE DES ELEVES 
 

- Nous multiplierons les efforts pour l’accessibilité des écoles aux élèves en 
situation de handicap. 

 
- Nous développerons les pédibus pour les écoles du 3ème, en accord avec le 

parents. 
 

- Nous achèverons le programme d’aménagement « sécurité routière » aux 
abord des écoles (le guide théorique existe, les réalisations restent à faire). 

 
- Nous lancerons un appel à projets pour décorer certains murs, préaux des 

écoles auprès de collectifs d’artistes et d’écoles artistiques. Nous 
financerons également des projets propres aux écoles. 

 
d. LE PERI ET PARASCOLAIRE 

 
- Nous développerons des offres de garderies périscolaires, nous augmenterons 

les amplitudes horaires et nous créerons de nouvelles activités, notamment 
le midi. 

 
- Nous proposerons la restauration de midi pour les enfants inscrits aux 

Mercredis de Lyon. 
 
- Nous développerons une offre culturelle à destination des écoles ainsi 

qu’une formation au civisme et au développement durable. 
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- Nous créerons une classe mobile dans un parc pour y accueillir chaque jour 
des classes primaires (sur le modèle de la péniche) dans le but d’un éveil à 
l’écologie, à la diététique et à la nature.  

 
 

3. La jeunesse 
 

- Nous désignerons un Adjoint chargé de la jeunesse. 
 

- Nous favoriserons la mise en place d’un réseau relatif aux structures en 
charge des jeunes (MJC, Clubs sportifs, …). 

 
- Nous organiserons des Conseils de jeunes pour favoriser la prise de 

responsabilité. 
 

- Nous aiderons à promouvoir et à organiser la mise en réseau des jeunes : 
MJC/collège/lycée/enseignement supérieur/jeunes salariés. 
 
 

4. Le sport et les loisirs 
 

� La construction et la rénovation de nos équipements sportifs deviennent 
aujourd’hui indispensables au développement des pratiques sportives. 

 
- Nous modifierons l’entrée de la piscine Garibaldi (sur la place des 

Martyrs de la Résistance). 
- Nous rénoverons la piscine Charial. 
- Nous construirons :  

- une piscine ouverte 365 jours/an sur les Berges (Piscine du 
Rhône), 
- une grande piscine de loisirs à la caserne Sergent Blandan, 
- un nouveau stade pour l’AS Montchat, 
- une nouvelle salle pour les arts martiaux. 

- Nous rénoverons le stade Eugénie ainsi que la salle de judo, de boxe et 
d’escrime de la rue Paul Bert. 

 
� Un programme terrains de proximité et aires de glisse urbaine sera mis en 
œuvre : 

- Skate parc du Dauphiné. 
- Un terrain multisports rue de Créqui / rue Villeroy 
- Un terrain multisports en pratique libre dans le parc Bazin et 

l’aménagement d’un club house pour les boulistes 
 
 

� Une passerelle sera mise en place entre le sport scolaire et le sport organisé 
des clubs : 
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� 50 €uros pour favoriser l’achat des licences sportives, auxquels nous 
ajouterons 30 €uros (Région Rhône Alpes) pour les lycéens. 

� Des Mercredis de Lyon encore plus sport. 
� Un lien entre les clubs et les jeunes qui ne partent pas pendant les 

vacances scolaires. 
 

� Un soutien au fonctionnement des clubs sportifs. 
 
� Du sport loisir et du sport santé. 
 
� Un Office Municipal du Sport du 3ème, en lien avec l’OMS facilitant la 
démocratie participative. 

 
 

5. Les seniors 
 
Il s’agit d’une compétence de l’Etat et du Conseil Général mais la Mairie 
d’arrondissement sera au cœur de la qualité de vie pour nos aînés : elle assurera le 
lien entre les différents acteurs et clarifiera les compétences de chacun. 

 
- Nous proposerons la création d’un EHPAD supplémentaire sur le 3ème. 
 
- Nous créerons une « Résidence d’entraide intergénérationnelle » dans 
l’ex-Charade, située rue Baraban. 
 
- Nous créerons des structures d’accueil de jour pour soulager les aidants 
quelques heures/jours par mois (sur l’exemple du point accueil), 
structure souple, aux tarifs dégressifs, avec activités et conseils. 
 
- Nous lancerons un plan « logement seniors » pour adapter leur 
habitation aux contraintes spécifiques qu’ils rencontrent dans leur vie 
quotidienne. 
 
- Nous encouragerons le partage d’expérience entre seniors et jeunes en 
menus services ou compagnie. 
 
- Nous organiserons des rencontres régulières entre des maisons de 
retraites et les écoles élémentaires. 
 
- Nous proposerons un lien transgénérationnel, notamment par le biais 
d’échanges domicile/service. 
 
 

a. TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
 
- Nous mettrons en place une carte d’accès aux équipements sportifs et 
culturels.  
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- Nous inciterons à l’utilisation des transports en commun aux heures 
creuses. 
 
- Nous mettrons en place un service de navettes seniors pour des trajets 
identifiés. 
 
- Nous organiserons un service d’accompagnement de la personne dans 
ses trajets à pied. 
 
- Nous installerons des bancs/chaises en ville pour le repos des aînés et  
nous réaliserons un plan des cheminements/promenades à leur intention.  
 
- Nous allongerons le temps des feux piétons. 
 
- Nous inciterons à la mise en place d’un service d’épicerie avec 
commande par téléphone et livraison à domicile. 
 
- Nous inciterons à la mise en place d’un système de vélo taxi. 
 

b. PARTICIPATION SOCIALE ET CITOYENNE 
 

-  Nous favoriserons la communication par le biais de Lyon seniors, 
journal municipal des seniors. 

 
- Nous lutterons contre l’image négative des seniors véhiculée par la 

société.  
 

- Nous mettons en place des cours d’informatique à destination des 
seniors. 

 
- Nous inciterons à la mise en place d’associations et soutiendrons 

celles existantes, ayant pour but la création de lien et d’entraide 
entre personnes âgées. 

 
- Nous réaliserons un inventaire des logements adaptés pour 

permettre la mise en œuvre d’une bourse logements. 
 

- Nous favoriserons le développement des services d’aide à la 
personne par des aides financières ciblées, en lien avec le Conseil 
Général. 

 
- Nous instaurerons un label qualité pour les services d’aide à la 

personne. 
 

 
- Nous installerons un point d’information/accueil seniors à la 

Mairie. 
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6. La Culture à vivre au quotidien 
 

- Nous avons dans notre arrondissement des éléments phares de la culture 
nationale (l’Auditorium, qui accueille plus de 200 000 spectateurs par an), 
une structure d’agglomération (la Bibliothèque de Lyon), des compagnies de 
théâtre qui se produisent sur de nombreuses scènes internationales, des 
théâtres (des Asphodèles ou Tête d’Or). Nous mettrons donc en place des 
partenariats privilégiés avec les habitants du 3ème et ces structures réputées. 

 
- Nous disposons aussi de lieux de diffusion et d’apprentissage (Maison pour 

Tous ou MJC de Montchat) dont nous renforcerons la fonction de diffusion et 
de relais de la culture. 

 
- La Mairie du 3ème arrondissement doit être un élément moteur pour 

permettre à nos concitoyens, tous nos concitoyens, de pousser les portes de 
ces lieux de culture. A cette fin, une page de toutes les programmations des 
manifestations culturelles de l’arrondissement sera systématiquement 
présente dans le Journal d’arrondissement distribué à tous les habitants 
mais aussi sur le site de la Mairie du 3ème. 

 
- La culture existe aussi grâce à de nombreuses associations qui enseignent 

l’art, qui permettent à tous nos concitoyens de créer, de se créer. A ce 
sujet, la mairie d’arrondissement doit favoriser la diffusion et la 
présentation des créations. 

 
- Nous proposons la création d’un Salon de l’Art annuel dans l’arrondissement, 

ouvert à tous les créateurs qui pourront exposer et vendre leurs œuvres. Ce 
Salon pourra se tenir à la rentrée. 

 
- Nous souhaitons participer à la création d’un Festival inter-culturel autour 

du théâtre et du spectacle vivant, qui pourrait se tenir dans l’un des 
nombreux endroits dont dispose l’arrondissement pour de telles 
manifestations : les Berges du Rhône, la place Guichard, la place Charles de 
Gaulle … 

 
- Nous devons aussi permettre à de jeunes groupes de musique de pouvoir 

disposer de locaux de répétition qui leur seraient loués contre une somme 
modique, afin de permettre l’émergence des groupes de demain. Il s’agit là 
d’une forte demande des jeunes de l’arrondissement. 

 
- Nous devrons aussi réfléchir, en concertation avec les habitants de certains 

quartiers, à l’implantation d’œuvres d’art sur l’espace public. 
 

- Enfin, il faut favoriser le développement de l’enseignement et des activités 
artistiques dans les écoles. 
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7. Un service public de proximité et de qualité pour les 
habitants 

 
Proximité et concertation seront au cœur de notre politique.  
 

- Nous désignerons un Adjoint chargé d’une délégation « innovation-
démocratie-citoyenneté ». 

 
- Nous étudierons la nécessité de construire une nouvelle mairie au centre de 

l’arrondissement, de taille adaptée à l’accroissement de la population, tout 
en conservant la mairie actuelle en tant que mairie annexe. 

 
- Nous proposerons de créer une nouvelle forme de Conseil de quartier qui 

réunira à la fois les CIL, des associations représentatives de la vie de 
l’arrondissement, des élus et des citoyens volontaires. La souplesse sera une 
modalité importante de leur fonctionnement. Son rôle sera de soulever des 
problèmes, mais aussi et surtout de poser les enjeux de chaque quartier, de 
déterminer les axes stratégiques de développement et de proposer les 
moyens d’y parvenir. 
 

- Les arrondissements seront dotés d’une enveloppe budgétaire 
d’investissement destinée aux Conseils de quartier qui en définiront, en 
relation avec les élus et les services techniques, les priorités d’affectation 
pour les actions d’intérêt local. 

 
- Une réflexion sur le référendum citoyen sera lancée au cours du mandat. 
 
- Le site web de la mairie du 3ème permettra de donner son avis et de proposer 

des actions. Un tchat sera organisé mensuellement avec le maire et/ou des 
élus pour discuter en ligne. Une hotline téléphonique et internet sera mise 
en place pour recueillir des propositions et répondre le plus efficacement 
possible aux demandes des citoyens. La communication traditionnelle 
« papier » ne sera pas oubliée pour tous les habitants qui n’ont pas la 
possibilité d’accéder au web ou qui ne souhaitent pas utiliser le téléphone. 

 
- Une plateforme internet représentant la carte de l’arrondissement sera mise 

à la disposition des internautes, lesquels pourront proposer des 
améliorations et voir en temps réel et de manière interactive quels impacts, 
(urbanistique, social et économique) auraient leurs propositions, si elles 
étaient appliquées. 

 
- Des bornes interactives seront installées dans chaque quartier afin de 

pouvoir à la fois disposer d’informations sur la vie de la cité, pour recueillir 
des documents administratifs (fiche d’état civil, attestation d’inscription sur 
les listes électorale, etc.), déposer des demandes administratives à la Mairie 
et des propositions ou des remarques sur l’organisation de l’arrondissement. 
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- Des bus spéciaux, annexes de la mairie, complèteront le dispositif en tenant 
régulièrement des permanences dans les quartiers pour permettre aux 
usagers trop éloignés de la Mairie de pouvoir accéder aux services de la 
Ville. 

 
- Nous mettrons en place une évaluation de la qualité des services rendus, qui 

fera l’objet d’une communication annuelle. Tous les personnels de la mairie 
seront accompagnés pour leur permettre d’assurer un service à l’usager de 
qualité : la formation sera au cœur de ce dispositif mais l’aspect managérial 
sera aussi un vecteur de la viabilité du projet. 

 
- Enfin, la convivialité est aussi une manière de se rencontrer et de discuter 

et débattre : une Fête des citoyens sera organisée annuellement autour d’un 
thème décidé par le Conseil de quartier et le forum des associations sera 
inscrit comme un événement important de la vie de notre arrondissement. 

 
 
� Le 3ème, un arrondissement durable ! 

 
 
1. Le Logement 

 
Permettre à tout le monde de se loger et renforcer la mixité sociale constitue une 
absolue priorité si nous voulons construire un arrondissement harmonieux.  
 

- Nous nous engagerons dans le plan de mandat sur un volume de construction 
de logements sociaux et nous assurerons une gestion des demandes dans le 
cadre d’un fichier unique géré au niveau de l’arrondissement. 

 
- Nous conditionnerons l’attribution des permis de construire pour les projets 

d’habitat collectif à deux obligations : 
 

� Intégration des normes écologiques, notamment celles qui répondent 
aux conditions du label Haute Performance Energétique.  

� Construction de 20% au moins de logements sociaux dans tout nouveau 
programme de construction ou de rénovation, là où ils font défaut. 
Nous nous engageons à créer des logements pour tous et à tous les 
prix. 

 
- Nous proposerons une aide au développement des économies d’énergie dans 

les logements existants (amélioration thermique, par exemple). 
 
- Nous soutiendrons la mise en œuvre du droit opposable au logement. 
 
- Nous nous occuperons, en priorité, de la suppression de l’habitat insalubre. 
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2. L’économie et l’emploi : favoriser la proximité 
 

a. Le commerce 
 

- Nous élaborerons, en lien avec les associations de commerçants, un plan de 
mandat du commerce local qui privilégiera la revitalisation des locaux 
commerciaux et une politique marketing (pour les Halles comme pour les 
commerces de proximité). 

 
- Nous réfléchirons aux « quartiers dédiés » : ameublement à Saxe-Liberté, 

Rue des saveurs dans la rue Montebello, etc. 
 

- Nous mettrons en place des « Développeurs » de commerces de proximité 
pour le 3ème, en fonction des besoins exprimés. 

 
- Nous améliorerons les aires de livraison pour les commerçants. 
 
- Nous soutiendrons le développement de fourgonnettes électriques ou de 

vélos comme à la Rochelle et à Paris. 
 
- Nous continuerons d’accompagner le développement de la Halle de Lyon, et 

nous expérimenterons des Marchés de soirée.  
 
 

b. Le développement économique et l’emploi 
 

- La Part-Dieu restera le cœur du développement économique de 
l’agglomération. La tour oxygène contribuera à son rayonnement. 

 
- Nous créerons à la Mairie une antenne « Entreprise et Emploi » et éditerons 

un livret détaillant l’offre de services municipaux pour les entreprises qui 
s’installent dans l’arrondissement.  

 
- Nous créerons une Maison de l’Emploi (à l’image de celle du 9ème), pour 

inciter au développement de lien entre demandeurs d’emploi et employeurs. 
 

- Nous pérenniserons la pépinière d’entreprises de recherche du site Merck en 
lien avec le parc Biopôle. 

 
- Nous conditionnerons les aides au développement d’entreprise à la 

réalisation d’objectifs sociaux et environnementaux et nous soutiendrons et 
accompagnerons les initiatives solidaires et citoyennes générant des 
emplois. 

 
- Nous mettrons en réseau, au niveau de la Mairie d’arrondissement et de la 

Ville, les acteurs de l’économie solidaire en assurant la promotion des 
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Systèmes Echanges Locaux (SEL) et en expérimentant avec des associations 
la mise en œuvre du SOL (monnaie locale d’échange). 

 
 

3. Les déplacements : favoriser les modes doux 
 
La circulation automobile constitue la principale cause de pollution atmosphérique. 
Il s’agit de développer des alternatives crédibles à la voiture. 
 

a. Les transports collectifs 
 

- Nous restructurerons et moderniserons la gare de la Part-Dieu pour faire 
face à l’augmentation très forte de sa fréquentation, 

- Nous achèverons la ligne de tram T4 avec la réalisation du tronçon Jet d’Eau 
/ Part-Dieu et son prolongement vers Charpennes, 

- Nous réaliserons une ligne forte A7 entre la Doua et Gerland qui améliorera 
la desserte de Montchat et Montplaisir, 

- Nous créerons une navette à Montchat, 
- Nous doublerons les voies réservées aux bus (cours Lafayette, avenue de 

Saxe, avenue Félix Faure) 
-  Nous améliorerons les cadences des lignes très fréquentées (99,25 et 28) qui 

desservent l’Est de l’arrondissement, en particulier les soirs et les week-
end. 

 
 

b. Les zones 30 
 

-  Nous aménagerons des zones 30 dans les cœurs de quartier de 
l’arrondissement : à Montchat et au Nord de la Guillotière. 

 
 

c. Le vélo 
 

- Nous développerons les pistes cyclables rue Garibaldi, le long du futur Tram T4, 
dans la friche RVI, au niveau Lacassagne/Dauphiné, sur la Route de Genas, et nous 
ferons la jonction entre la piste du tram T3 et la piste de la rue de la Part-Dieu. 

 
- Nous expérimenterons des double-sens cyclables avenue Esquirol, avenue du 
Château, rue Charles Richard et rue Saint Isidore. 
 
- Nous mettrons en place des stationnements de vélos sécurisés à la Part-Dieu et 
poursuivrons l’équipement de stationnements en arceaux dans les espaces publics.  

 
- Nous élaborerons un code de la rue sur la ville de Lyon. 
 
- Nous inciterons à la mise en place d’un système de vélo taxi. 
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d. Renforcer la sécurité sur des axes dangereux 
 

L’avenue Lacassagne doit être aménagée pour permettre aux familles et aux 
enfants de traverser cette rue en toute sécurité pour se rendre dans la future 
Friche RVI réhabilitée. Cette avenue fera l’objet dans le même temps d’une 
attention particulière pour que les automobilistes respectent la limitation de 
vitesse à 50km/h (aménagements de voirie, feux, radar …). 
Une étude sera lancée pour identifier les zones accidentogènes et trouver des 
solutions. 
 
 

4. L’environnement et le développement durable 
 

● La Boucle verte, au cœur du 3ème :  
 
Nous créerons un parcours vert tout le long de la rue Garibaldi, qui offrira un 
espace agréable, confortable et sécurisé pour les cheminements piétons. Un 
jalonnement spécifique sera aménagé pour les vélos. 
 
Cette voie verte reliera le Parc de la Tête-d’Or au futur parc Sergent Blandan, 
puis du Parc aux Berges par une voie végétalisée ouverte aux modes doux 
(piétons, vélos), instaurant ainsi une boucle verte au cœur de Lyon. 
 
La transformation de la RUE GARIBALDI permettra :  
▪ d’apaiser la circulation,  
▪ de favoriser les liaisons, 
▪ de sécuriser les piétons et les deux-roues, 
▪ de diminuer le bruit. 

 
Ce projet annoncé par Gérard COLLOMB en Novembre 2007 est budgété dans le 
plan de mandat 2008 – 2014 à hauteur de 55 millions d’euros. 
 
- Nous planterons un arbre et installerons 1m² de panneaux solaires à chaque 

naissance d’enfant. Cela permettra de mettre en place un « plan square » 
cohérent. 

 
- Nous achèterons le parc Chambovet aux HCL. 
 
- Nous réfléchirons aussi à la réintroduction de l’eau avec le projet « Fontaine » 

autour de la Rize. 
 
- Nous encouragerons le fleurissement/verdissement privatif et la mise en place 

de micro-fleurissements. 
 
- Nous établirons un plan de réduction des nuisances sonores. 
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5. La santé 
 

- Nous créerons une maison médicale de garde vers la préfecture et/ou les 
Maisons neuves. 

 
- Nous développerons les EHPAD. 

 
- Nous mettrons en place un projet transgénérationel de maison de retraite à 

la Charade, un projet santé mentale avec le Vinatier et un conseil local de 
santé mentale favorisant le travail en réseau. 

 
- Nous développerons le maintien à domicile avec des repas, des soins et une 

hospitalisation à domicile. 
 
- Nous instaurerons un label qualité pour les services d’aide à la personne. 

 
- Nous créerons un partenariat avec le Crias (centre du Rhône d’information 

d’action sociale), qui dispose d’une base de données accessible et à jour 
répertoriant toutes les structures existantes et tous les services aux 
personnes âgées. 

 
- Nous défendrons le projet de l’Hôpital Edouard Herriot. 

 
- Nous nous assurerons du maintien d’une présence médicale dans 

l’arrondissement, grâce à la mise en réseau de l’existant. 
 

- Des ateliers santé/ville pour la prévention. 
 

- Et pourquoi pas un institut européen du cancer dans le 3ème ? 
 
 
 
 

6. La gouvernance et la vie associative 
 
Le monde associatif dans le 3ème arrondissement est dense et dynamique. Il nous 
semble essentiel de le mettre en valeur. 
 
- Nous relocaliserons la MJC Montchat, nous créerons une maison de quartier sur 

ce secteur et nous réaliserons un espace socio-éducatif dans le quartier 
Baraban-Paul Bert. 

 
- Nous proposerons au secteur associatif de développer des contrats d’objectifs 

biannuels, en terme de financement, d’accompagnement et de réalisation 
d’action. Ces contrats, réalisés en lien avec la politique de la Ville (délégations 
à la culture, aux affaires sociales, aux sports , etc.) seront évalués au cours de 
la 2ème année et serviront de base aux négociations pour le contrat d’objectif 
suivant. 
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- Nous aiderons à la création d’une organisation en réseau des associations pour 

échanger et pour mutualiser les moyens (locaux, personnel). 
 
- Nous mettrons en place un label et un financement spécifique pour les actions 

reconnues d’utilité lyonnaise. 
 
- Nous travaillerons sur le statut des bénévoles (selon le modèle de la Région) et 

nous mettrons en place un plan du bénévolat. 
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Le 3ème arrondissement « quartier par quartier » ! 

 
 
 
 
 
 
Le 3ème arrondissement de Lyon est grand ! Il est composé de quartiers qui ont des 
spécificités propres. Etre Maire d’arrondissement, c’est s’occuper de chacun de ces 
quartiers et avoir une vision stratégique d’ensemble.  
Ci-dessous, nos propositions « quartier par quartier » : 
 
 

� Aimer le 3ème, Aimer Mutualité Préfecture 
Moncey 
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� Aimer le 3ème, Aimer Voltaire - Part-Dieu 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
� Aimer le 3ème, Aimer Villette – Paul Bert 
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� Aimer le 3ème, Aimer Sans Souci – Dauphiné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
� Aimer le 3ème, Aimer Montchat 
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CONCLUSION : Ecoute, proximité, efficacité pour le 3ème 

 

Ecoute, Proximité, Efficacité. Ce sont les trois mots clés de notre projet pour le 
3ème. 
DDeeppuuiiss  22000011,,  aavveecc  GGéérraarrdd  CCOOLLLLOOMMBB  eett  ssoonn  ééqquuiippee,,  nnoouuss  vvooyyoonnss  ssee  ddeessssiinneerr  uunnee  
vviillllee  pplluuss  bbeellllee,,  pplluuss  aaggrrééaabbllee  àà  vviivvrree,,  pplluuss  ssoolliiddaaiirree  eett  pplluuss  ffoorrttee..    
 
Cette ville du bien-être, du bien-vivre, du bien-manger, de la santé durable, c’est 
notre ville ! Nous pouvons tous être fiers du chemin que nous avons fait ensemble.  
 
Notre projet s’adresse à tous ceux qui se sentent bien à Lyon et dans le 3ème 
arrondissement : chacun, d’où qu’il vienne, quel que soit son parcours, sera bien 
accueilli. 
 
Notre projet s’adresse à tous ceux qui font vivre le 3ème arrondissement chaque 
jour :  société civile, associations, commerçants et artisans, entreprises, salariés 
...  
 
Notre projet s’adresse à toutes les forces politiques qui partagent notre volonté de 
poursuivre le travail entamé depuis plusieurs générations pour faire du 3ème un lieu 
de vie dynamique, généreux et où il fait bon vivre. 
 
  
NNoouuss  aavvoonnss  bbeessooiinn  ddee  ttoouuss,,  cchhaaccuunn  sseerraa  llee  bbiieennvveennuu,,  cchhaaccuunn  aauurraa  uunnee  ppllaaccee  
uuttiillee..  

  
UUNNEE  MMAAIIRRIIEE  DD’’AARRRROONNDDIISSSSEEMMEENNTT  EENNFFIINN  UUTTIILLEE  ……    
EESSSSAAYYEEZZ  DDOONNCC  !!  
  
  
TThhiieerrrryy  PPHHIILLIIPP  
AAiimmeerr  LLyyoonn  22000088  
  

 


